
Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets ©  Numéro  de  publication:  0  6 3 8   6 9 2   A l  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

©  Numéro  de  dépôt:  93402049.6 

(§)  Date  de  dépôt:  12.08.93 

Int.  ci.":  E03F  1/00,  E03F  5 /22  

®  Date  de  publication  de  la  demande:  @  Inventeur:  Roche,  Emile 
15.02.95  Bulletin  95/07  3  rue  Maria  Geral 

F-01000  Bourg-en-Bresse  (FR) 
(§y  Etats  contractants  designes: 

AT  BE  CH  DE  DK  ES  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  MC 
NL  PT  SE  ^  Mandataire:  Casalonga,  Axel 

©  Demandeur:  CHARLATTE  S.A.  BUREAU  D.A.  CASALONGA  -  JOSSE 
17,  rue  Paul  Bert  Morassistrasse  8 
F-89400  Migennes  (FR)  D-80469  Munchen  (DE) 

Procédé  d'évacuation  de  liquides  par  refoulement  descendant  et  installation  pour  la  mise  en 
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©  Le  procédé  d'évacuation  de  liquides,  notamment 
des  eaux  usées  ou  pluviales,  à  partir  d'un  réservoir 
collecteur  (A)  vers  un  point  d'évacuation  (R)  via  une 
conduite  (9)  est  dénommé  "refoulement  descen- 
dant".  Il  consiste  à  installer  au  moins  une  pompe  (7) 
dans  le  réservoir  collecteur  quel  que  soit  le  profil  de 
la  conduite,  à  maintenir  la  ligne  piézométrique  en 

régime  permanent  (LPRP)  de  pompage  au  dessus 
de  la  conduite  entre  le  réservoir  collecteur  et  le  point 
d'évacuation  quel  que  soit  le  profil  de  la  conduite,  de 
façon  à  obtenir  une  vitesse  d'écoulement  dans  la 
conduite  supérieure  ou  égale  à  la  vitesse  d'autocura- 
ge,  et  à  maintenir  la  conduite  entièrement  pleine 
même  si  la  pompe  est  à  l'arrêt. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé 
pour  évacuer  des  liquides,  notamment  les  eaux 
usées  ou  pluviales,  depuis  un  réservoir  vers  un 
point  d'évacuation,  ainsi  qu'une  installation  permet- 
tant  de  mettre  en  oeuvre  le  procédé. 

Habituellement,  pour  évacuer  les  eaux  usées 
ou  pluviales  vers  un  réservoir  ou  une  station  d'épu- 
ration  ou  un  bassin  de  déversement  ou  encore  une 
rivière,  on  utilise  une  liaison  gravitaire,  c'est-à-dire 
une  conduite  posée  avec  une  pente  convenable 
afin  de  permettre  l'écoulement  libre  des  eaux  de- 
puis  l'origine  du  réseau  collecteur  des  eaux  usées 
ou  pluviales  jusqu'au  point  point  d'évacuation.  Afin 
d'éviter  le  problème  de  dépôts  de  matières  dans  la 
conduite,  il  est  nécessaire  que  l'écoulement  des 
eaux  dans  la  conduite  dépasse  une  vitesse  mini- 
male  ou  vitesse  d'autocurage  de  l'ordre  de  1  m/s  à 
pleine  section  s'il  s'agit  du  transport  d'eaux  pluvia- 
les  ou  d'eaux  de  réseau  unitaire,  c'est-à-dire  d'un 
réseau  dans  lequel  les  eaux  usées  et  pluviales  sont 
mélangées. 

La  liaison  gravitaire  nécessite  une  pente  suffi- 
sante  tout  au  long  de  la  conduite.  Si  cette  pente 
est  faible,  l'autocurage  n'est  réalisable  qu'avec  des 
conduites  de  gros  diamètres,  ce  qui  est  onéreux  et 
peut  entraîner  des  risques  de  contre-pentes,  sour- 
ces  de  dépôts.  Ces  dépôts  rendent  nécessaire  un 
entretien  suivi  et  peuvent  être  à  l'origine  de  nuisan- 
ces  et  de  phénomènes  de  corrosion  de  la  conduite. 
Généralement,  la  conduite  de  gros  diamètre  n'est 
que  très  partiellement  remplie.  Le  débit  dans  la 
conduite  dépend  de  la  quantité  des  eaux  à  éva- 
cuer. 

La  liaison  gravitaire  pose  donc  des  problèmes 
pratiques  lorsque  la  dénivelée  entre  l'origine  du 
réseau  et  le  point  d'évacuation  est  insuffisante  pour 
assurer  une  pente  nécessaire  à  la  conduite.  De 
plus,  lorsqu'il  existe  des  points  bas  intermédiaires 
de  la  conduite,  il  est  nécessaire  d'installer  des 
postes  de  relevage  composés  d'une  bâche  de 
stockage  des  eaux  et  d'au  moins  une  pompe  de 
refoulement  en  vue  du  franchissement  du  point 
haut  de  la  conduite.  La  liaison  gravitaire  est  donc 
coûteuse  en  ce  sens  qu'elle  nécessite  des  postes 
de  relevage  à  chaque  point  bas  intermédiaire  de  la 
conduite. 

Une  technique  différente  a  été  proposée  dans 
la  demande  de  brevet  français  n  °  2  524  033  (RO- 
CHE).  Selon  ce  document,  on  réalise  une  liaison 
descendante  sous  pression  comportant  un  disposi- 
tif  d'obturation  automatique  situé  légèrement  en 
amont  du  point  d'évacuation  et  commandé  par  le 
niveau  d'eau  d'une  bâche  de  stockage  située  en 
tête  (le  point  le  plus  haut)  de  la  conduite.  Le 
dispositif  d'obturation  automatique  maintient  la 
conduite  pleine  entre  la  bâche  de  stockage  et  le 
point  d'évacuation.  La  liaison  descendante  sous 
pression  permet  de  supprimer  des  postes  de  rele- 

vage  intermédiaires  le  long  de  la  conduite  même 
si,  entre  la  bâche  de  stockage  et  le  point  d'évacua- 
tion,  la  conduite  présente  des  points  bas  intermé- 
diaires.  De  même,  grâce  au  fait  que  la  conduite  est 

5  en  permanence  remplie  d'eaux  usées  et  fonctionne 
en  écoulement  en  charge,  il  n'est  plus  nécessaire 
que  la  conduite  suive  une  pente  régulière,  ce  qui 
permet  souvent  de  réduire  la  longueur  de  la 
conduite  d'autant  que  les  impératifs  d'entretien 

io  d'une  conduite  gravitaire  qui  obligent  à  suivre  la 
voirie  n'existent  plus.  On  peut  également  souvent 
réduire  le  diamètre  de  la  conduite  par  rapport  à 
une  liaison  gravitaire. 

Cependant,  l'inventeur  a  constaté  que  dans  la 
75  pratique  la  liaison  descendante  sous  pression  n'est 

satisfaisante  que  si  le  rapport  entre  la  différence  de 
hauteur  séparant  le  niveau  d'eau  dans  la  bâche  de 
stockage  et  le  point  d'évacuation  d'une  part,  et  la 
longueur  de  la  conduite  reliant  la  bâche  de  stocka- 

20  ge  et  le  point  d'évacuation  d'autre  part,  dépasse 
une  valeur  de  seuil  afin  d'assurer  la  vitesse  d'auto- 
curage  dans  la  conduite.  En  dessous  de  ce  seuil 
limite,  la  vitesse  d'autocurage  ne  peut  pas  être 
obtenue  par  cette  technique  à  moins  d'augmenter 

25  considérablement  le  diamètre  de  la  conduite,  ce 
qui  augmente  évidemment  le  coût  de  l'installation. 

De  plus,  un  problème  supplémentaire  risque 
de  provoquer  de  graves  conséquences.  En  effet, 
choisir  une  conduite  de  gros  diamètre  pour  com- 

30  penser  la  faible  pente  du  terrain  permet  certes  à  la 
liaison  descendante  sous  pression  d'assurer  une 
vitesse  d'écoulement  en  régime  permanent  supé- 
rieure  ou  égale  à  la  vitesse  d'autocurage  de  la 
conduite,  mais  augmente  le  temps  de  séjour 

35  moyen  des  effluents  dans  la  conduite  et  diminue  la 
vitesse  moyenne  de  l'écoulement.  Il  en  résulte  un 
développement  important  de  H2S  dont  l'oxygéna- 
tion  ultérieure  produit  de  l'acide  sulfurique  qui  pro- 
voque  une  corrosion  de  la  conduite  et  des  ouvra- 

40  ges  à  l'aval  du  point  d'évacuation.  De  plus,  le  gaz 
H2S  est  inodore  et  toxique  à  fortes  doses,  donc 
très  dangereux  pour  le  personnel  d'exploitation  de 
l'installation. 

Indépendamment  du  problème  de  pente  insuf- 
45  fisante  de  la  conduite,  la  liaison  descendante  sous 

pression  pose  un  autre  problème  pratique  lorsque 
le  débit  nécessaire  d'évacuation  des  eaux  devient 
supérieur  aux  possibilités  d'évacuation  de  la 
conduite,  ce  qui  peut  être  provoqué  par  exemple 

50  par  un  raccordement  d'injecteurs  sur  la  conduite, 
une  évolution  du  projet  selon  le  besoin  réel  d'éva- 
cuation,  etc.  La  liaison  descendante  sous  pression 
existante  risque  alors,  faute  de  capacité  d'évacua- 
tion  suffisante,  de  provoquer  un  débordement  dans 

55  la  bâche  de  stockage  en  tête  (au  point  le  plus  haut) 
de  la  conduite. 

En  outre,  dans  le  cas  particulier  où  la  bâche  de 
stockage  est  précédée  d'un  refoulement  d'eau  à 
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partir  d'un  réservoir  collecteur  situé  à  un  niveau 
inférieur,  une  fermeture  accidentelle  du  dispositif 
d'obturation  automatique  provoque  également  un 
débordement  de  la  bâche  de  stockage  puisque  les 
pompes  de  refoulement  alimentant  la  bâche  de 
stockage  continuent  à  fonctionner. 

Enfin  si,  pour  obtenir  une  vitesse  d'auto-curage 
suffisante  la  conduite  est  de  gros  diamètre,  le  débit 
véhiculé  sera  alors  élevé,  ce  qui  pourra  nécessiter 
la  mise  en  place  d'un  dispositif  de  régulation,  par 
bassin  d'écrêtement  ou  autre  système,  afin  d'éviter 
par  exemple  une  surcharge  d'ouvrages  d'épuration. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  résoudre 
l'ensemble  des  problèmes  techniques  évoqués 
précédemment  en  proposant  un  procédé  et  une 
installation  pour  évacuer  des  liquides,  notamment 
les  eaux  usées  ou  pluviales,  présentant  le  double 
avantage  d'être  plus  rentables  économiquement  et 
plus  performants  techniquement,  par  rapport  aux 
techniques  existantes. 

Le  principe  de  cette  technique  particulière  peut 
être  désigné  par  "refoulement  descendant",  en  ce 
sens  que  l'écoulement  des  eaux  dans  la  conduite 
subit  un  refoulement  même  dans  la  partie  descen- 
dante  de  la  conduite,  alors  qu'avec  la  liaison  gravi- 
taire  et  la  liaison  descendante  sous  pression, 
l'écoulement  dans  la  conduite  dans  sa  partie  des- 
cendante  est  soit  libre  soit  en  charge,  c'est-à-dire 
sous  l'effet  de  la  pression  créée  par  les  eaux 
contenues  dans  la  bâche  de  stockage  en  tête  de  la 
conduite. 

Le  refoulement  descendant  permet  de  suppri- 
mer  la  bâche  de  stockage  qui  est  nécessaire  à  la 
liaison  descendante  sous  pression  lorsque  le  point 
le  plus  haut  de  la  conduite  est  situé  au  dessus  du 
niveau  d'eau  du  réservoir  collecteur. 

A  l'aide  d'au  moins  une  pompe  puisant  dans  le 
réservoir  collecteur,  on  crée  une  pression  à  l'inté- 
rieur  de  la  conduite  même  en  son  point  le  plus 
haut,  cette  pression  au  point  le  plus  haut  de  la 
conduite  ayant  un  effet  moteur  pour  réaliser  le 
refoulement  dans  la  partie  descendante  de  la 
conduite  entre  son  point  le  plus  haut  et  le  point 
d'évacuation. 

Le  refoulement  descendant  permet  de  réduire 
le  diamètre  de  la  conduite  et  d'assurer  une  vitesse 
d'écoulement  supérieure  ou  égale  à  la  vitesse 
d'autocurage,  même  si  la  pente  de  la  conduite  est 
faible,  et  de  n'évacuer  que  le  débit  souhaité. 

L'invention  propose  un  procédé  d'évacuation 
de  liquides,  notamment  des  eaux  usées  ou  pluvia- 
les,  à  partir  d'un  réservoir  collecteur  vers  un  point 
d'évacuation  via  une  conduite.  Selon  l'invention,  on 
installe  au  moins  une  pompe  dans  le  réservoir 
collecteur  quel  que  soit  le  profil  de  la  conduite, 
profil  imposé  par  la  disposition  des  lieux  et  la 
configuration  des  terrains,  on  maintient  la  ligne 
piézomètrique  en  régime  permanent  de  pompage 

(LPRP)  au  dessus  de  la  conduite  entre  le  réservoir 
collecteur  et  le  point  d'évacuation  quel  que  soit  le 
profil  de  la  conduite,  de  façon  à  éviter  toute  pres- 
sion  effective  négative  -qui  modifierait  l'écoule- 

5  ment,  le  perturberait  et  entraînerait  une  entrée  d'air 
notamment  par  les  ventouses  équipant  les  points 
hauts  -et  à  obtenir  une  vitesse  d'écoulement  supé- 
rieure  ou  égale  à  la  vitesse  d'autocurage;  et  on 
maintient  la  conduite  entièrement  pleine  même  si 

io  la  pompe  est  à  l'arrêt. 
En  effet,  en  l'absence  de  dispositif  d'obturation, 

la  conduite  se  viderait  totalement  ou  partiellement 
suivant  le  profil  lors  des  périodes  d'arrêt,  fréquen- 
tes  dans  ce  type  d'installations,  et  il  y  aurait  : 

15  -  dépôt  de  matières  dans  les  parties  vidan- 
gées, 

-  consolidation  de  ces  dépôts  sur  les  parois  de 
la  conduite, 

-  risque  d'écoulement  lent,  n'assurant  donc 
20  pas  l'auto-curage,  par  suite  du  laminage  dans 

certaines  portions  de  conduite, 
-  problèmes  divers  lors  du  démarrage  de  la 

pompe,  notamment  fonctionnement  à  mau- 
vais  rendement  mais  surtout  risque  de  sur- 

25  puissance  du  moteur,  danger  de  cavitation  de 
la  pompe,  remplissage  très  rapide  de  la  par- 
tie  vidangée,  contrairement  à  ce  que  prescri- 
vent  les  règles  de  l'art,  ce  qui  provoquerait 
des  difficultés  d'évacuation  d'air  et  de  graves 

30  coups  de  bélier. 
La  ligne  piézomètrique  en  régime  permanent 

(LPRP)  de  pompage  est  déterminée  en  fonction 
des  caractéristiques  de  la  conduite  (longueur,  déni- 
velée,  diamètre)  définies  notamment  par  le  débit 

35  d'évacuation  souhaité  et  la  configuration  des  ter- 
rains,  et  des  caractéristiques  de  la  pompe  ou  des 
pompes.  La  charge  au  point  haut  de  la  conduite, 
c'est-à-dire  la  distance  verticale  entre  la  LPRP  et 
ce  point,  est  représentative  de  l'amélioration  de  la 

40  capacité  de  transit  de  l'installation  apportée  par  le 
refoulement  descendant.  Pour  des  conduites  dont 
la  longueur  est  importante,  par  exemple  dépassant 
1  km,  il  est  préférable  que  cette  charge  au  point  le 
plus  haut  de  la  conduite  soit  au  moins  égale  à  1  m. 

45  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
avantages  apparaîtront  à  l'étude  de  la  description 
qui  va  suivre  sur  quelques  modes  de  réalisation 
pris  à  titre  d'exemples  nullement  limitatifs  et  illus- 
trés  par  des  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

50  la  figure  1  est  un  schéma  montrant  trois  profils 
différents  de  conduite  entre  un  réservoir  collec- 
teur  situé  au  point  le  plus  haut  de  la  conduite  et 
le  point  d'évacuation; 
la  figure  2  est  un  schéma  montrant  trois  autres 

55  profils  de  conduite  où  le  réservoir  collecteur  est 
situé  à  un  niveau  inférieur  au  point  le  plus  haut 
de  la  conduite, 

3 
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la  figure  3  est  un  schéma  illustrant  une  liaison 
descendante  sous  pression  pour  un  profil  donné 
de  la  conduite, 
la  figure  4  est  un  schéma  illustrant  le  refoule- 
ment  descendant  selon  l'invention  en  comparai- 
son  avec  la  figure  3, 
la  figure  5  est  un  schéma  illustrant  un  refoule- 
ment  suivi  d'une  liaison  descendante  sous  pres- 
sion  selon  l'état  de  la  technique, 
la  figure  6  est  un  schéma  illustrant  l'invention  en 
comparaison  avec  la  figure  5,  et 
la  figure  7  est  un  schéma  illustrant  un  autre 
mode  de  réalisation  de  l'invention. 
On  rappelle  d'abord  quelques  définitions  des 

termes  utilisés  pour  le  besoin  de  l'exposé  : 
a)  vitesse  d'autocurage  :  il  s'agit  de  la  vitesse 
minimum  de  l'écoulement  dans  la  conduite  per- 
mettant  d'éviter  le  dépôt  de  matières  dans  la 
conduite; 
b)  temps  de  séjour  moyen  (en  heure)  :  il  est 
égal  à  24  fois  le  rapport  entre  le  volume  de  la 
conduite  et  le  volume  d'eau  à  évacuer  par  jour, 
c)  vitesse  moyenne  (m/s)  :  elle  est  égale  au 
rapport  entre  le  volume  d'eau  à  évacuer  par  jour 
et  la  section  droite  de  la  conduite  divisé  par  86 
400. 

Pour  un  effluent  urbain  assez  frais,  en  climat 
tempéré,  et  afin  qu'aucun  risque  ne  soit  à  craindre, 
le  temps  de  séjour  moyen  ne  devrait  pas  dépasser 
2  heures  et  la  vitesse  moyenne  devrait  être  d'au 
moins  0,35  à  0,4  m/s.  Bien  entendu,  il  est  égale- 
ment  nécessaire  que  la  vitesse  de  l'écoulement 
soit  supérieure  ou  égale  à  la  vitesse  d'autocurage 
de  la  conduite  (au  moins  1  m/s). 

La  figure  1  présente  trois  types  de  profil  1  ,  2  et 
3  de  la  conduite  reliant  un  réservoir  collecteur  A  et 
un  point  d'évacuation  R.  Le  point  A  est  le  point  le 
plus  haut  de  la  conduite.  Pour  le  profil  1  en  parti- 
culier,  on  peut  effectuer  une  comparaison  entre  la 
liaison  gravitaire,  la  liaison  descendante  sous  pres- 
sion  et  le  refoulement  descendant  à  partir  d'un 
exemple  chiffré  issu  d'un  cas  réel. 

Les  eaux  usées  d'une  agglomération  de  4000 
habitants  desservie  en  système  unitaire  représen- 
tent  un  volume  journalier  à  évacuer  d'environ  600 
m3.  Les  eaux  usées  doivent  être  évacuées  à  partir 
du  réservoir  collecteur  A  vers  le  point  d'évacuation 
R.  Le  profil  du  terrain  (et  donc  celui  de  la  conduite) 
est  sensiblement  rectiligne  entre  A  et  R.  La  lon- 
gueur  de  la  conduite  est  égale  à  1500  m.  La 
dénivelée  AH  entre  A  et  R  est  égale  à  2  m. 

Le  profil  1  de  la  conduite  ainsi  défini  est  en 
pente  régulière  entre  A  et  R.  Ce  qui  rend  théori- 
quement  possible  la  liaison  gravitaire.  Cependant, 
la  pente  de  la  conduite  est  dans  ce  cas  très  faible. 
Pour  obtenir  une  vitesse  à  pleine  section  supérieu- 
re  ou  égale  à  1  m/s,  il  est  nécessaire  d'avoir  une 
conduite  dont  le  diamètre  est  égal  à  1500  mm  pour 

un  coefficient  de  rugosité  de  la  formule  de  Bazin 
égal  à  0,46  et  1000  mm  lorsqu'il  est  pris  égal  à 
0,30,  ce  qui  nécessite  une  pose  particulièrement 
soignée  et  un  entretien  suivi.  La  solution  de  la 

5  liaison  gravitaire  est  de  ce  fait  coûteuse  et  assez 
difficile  à  réaliser  du  fait  de  la  faible  pente  imposée 
à  chaque  tronçon  de  la  conduite  :  risques  de 
contre-pentes,  sources  de  dépôts. 

La  liaison  sous  pression  descendante  permet 
io  dans  ce  cas  d'obtenir  une  vitesse  d'autocurage 

suffisante  avec  une  conduite  de  diamètre  égale  à 
700  mm.  Cependant,  le  temps  de  séjour  moyen 
nécessaire  est  égal  à  23  h  et  la  vitesse  moyenne 
est  égale  à  0,018  m/s.  Ces  valeurs  sont  respective- 

15  ment  trop  forte  et  trop  faible  par  rapport  aux  va- 
leurs  optimales  (inférieure  à  2  h  et  supérieure  à 
0,35  ou  0,4  m/s  respectivement).  Il  en  résulte  des 
risques  de  corrosion  de  la  conduite  et  des  émana- 
tions  de  gaz  H2S  pouvant  être  mortelles  pour  le 

20  personnel  d'exploitation. 
Le  refoulement  descendant  selon  l'invention 

appliqué  à  ce  cas  particulier  nécessite  un  diamètre 
de  150  mm  seulement  pour  la  conduite  et  une 
hauteur  manométrique  de  13  m  assurée  par  une 

25  pompe  en  A.  Un  débit  supérieur  à  20  l/s  (débit  de 
pointe  de  l'agglomération)  est  obtenu.  Le  temps  de 
séjour  moyen  est  égal  à  1  h  et  la  vitesse  moyenne 
est  égale  à  0,39  m/s.  Ces  valeurs  sont  tout  à  fait 
satisfaisantes  pour  assurer  le  bon  fonctionnement 

30  de  l'installation. 
Il  apparaît  clairement  de  cet  exemple  chiffré 

que  dans  le  cas  d'un  profil  1  avec  une  pente  faible 
de  la  conduite,  le  refoulement  descendant  selon 
l'invention  est  nettement  plus  économique  et  plus 

35  performant  que  la  liaison  gravitaire  et  la  liaison 
descendante  sous  pression. 

Le  profil  2  de  la  conduite  comporte  un  point 
bas  2a  qui  est  situé  en  dessous  du  niveau  du  point 
d'évacuation  R.  Traditionnellement,  on  réalise  une 

40  liaison  gravitaire  entre  A  et  2a  suivie  d'un  relevage 
par  pompe  entre  2a  et  R. 

De  même,  le  profil  3  de  la  conduite  est  compo- 
sé  d'une  partie  gravitaire  entre  A  et  3a,  d'un  releva- 
ge  intermédiaire  par  pompe  entre  3a  et  3b,  d'une 

45  partie  gravitaire  entre  3b  et  3c  et  d'un  second 
relevage  par  pompe  entre  3c  et  R. 

Lorsque  le  rapport  entre  la  dénivelée  AH  entre 
A  et  R  et  la  distance  L  entre  A  et  R  est  suffisam- 
ment  grand,  la  liaison  descendante  sous  pression 

50  permet  de  supprimer  les  relevages  intermédiaires 
aux  points  2a,  3a  et  3c  tout  en  assurant  un  bon 
fonctionnement  de  l'installation.  En  revanche,  lors- 
que  ce  rapport  est  faible,  la  liaison  descendante 
sous  pression  montre  ses  limites  comme  illustré 

55  précédemment  avec  l'exemple  basé  sur  le  profil  1  . 
Le  refoulement  descendant  de  l'invention  permet 
de  résoudre  ce  problème. 

4 
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La  figure  2  montre  des  profils  1',  2',  3'  de 
conduite  qui  diffèrent  de  ceux  de  la  figure  1  en  ce 
que  le  réservoir  collecteur  A  est  situé  en  dessous 
du  point  le  plus  haut  B  de  la  conduite.  Dans  ce  cas 
de  figure,  la  liaison  descendante  sous  pression 
nécessite  une  bâche  de  stockage  en  B  remplie  au 
moyen  d'un  refoulement  par  pompage  à  partir  du 
réservoir  collecteur  A.  Entre  B  et  R,  la  liaison 
descendante  sous  pression  fonctionne  de  façon 
identique  aux  cas  de  la  figure  1.  Le  refoulement 
descendant  de  l'invention  permet  dans  les  cas 
illustrés  sur  la  figure  2  de  supprimer  la  bâche  de 
stockage  en  B  et  de  réaliser  une  conduite  continue 
sans  aucune  bâche  intermédiaire  de  stockage  ni 
relevage  intermédiaire  entre  le  réservoir  collecteur 
A  et  le  point  d'évacuation  R. 

Les  figures  3  et  4  montrent  effectivement  une 
installation  en  liaison  descendante  sous  pression  et 
une  installation  en  refoulement  descendant  pour  le 
même  profil  de  la  conduite. 

Le  réservoir  collecteur  A  est  situé  au  point  le 
plus  haut  de  la  conduite  4  et  collecte  des  eaux 
usées  ou  pluviales  selon  la  flèche  5.  La  conduite  4 
relie  le  réservoir  A  au  point  d'évacuation  R.  Au 
voisinage  du  point  d'évacuation  R,  la  conduite  4  est 
équipée  d'un  dispositif  d'obturation  automatique  6 
qui  ouvre  ou  ferme  la  conduite  4  en  fonction  d'un 
signal  fourni  par  un  capteur  de  niveau  haut  et  un 
capteur  de  niveau  bas  (non  illustrés)  indiquant  le 
niveau  d'eau  dans  le  réservoir  collecteur  A. 

La  LPRP  représentant  la  caractéristique  de 
fonctionnement  de  la  liaison  descendante  sous 
pression  peut  être  schématisée  en  une  droite  re- 
liant  le  niveau  d'eau  dans  le  réservoir  collecteur  A 
et  l'extrémité  de  la  conduite  4  (en  supposant  que 
les  caractéristiques  de  la  conduite  sont  identiques 
sur  toute  la  longueur  et  en  négligeant  les  pertes  de 
charges  singulières  dans  la  conduite). 

Comparée  à  la  liaison  descendante  sous  pres- 
sion  illustrée  sur  la  figure  3,  l'installation  de  la 
figure  4  applique  le  principe  du  refoulement  des- 
cendant  de  l'invention.  Une  pompe  7  puise  l'eau 
dans  le  réservoir  collecteur  A  et  alimente  l'extrémi- 
té  d'entrée  de  la  conduite  4  dont  l'extrémité  de 
sortie  est  équipée  du  dispositif  d'obturation  auto- 
matique  6  situé  au  point  d'évacuation  R  ou  à 
proximité.  La  pompe  7  crée  une  pression  dans  la 
conduite  4  représentée  par  la  hauteur  manométri- 
que  h  au  dessus  du  niveau  d'eau  dans  le  réservoir 
collecteur  A.  La  LPRP  caractéristique  du  fonction- 
nement  de  l'installation  passe  très  au  dessus  de  la 
conduite  4.  La  pression  ainsi  créée  dans  la  condui- 
te  se  traduit  par  un  refoulement  forcé  dans  la 
conduite  4  vers  le  point  d'évacuation  R. 

La  commande  d'ouverture  et  de  fermeture  du 
dispositif  d'obturation  automatique  6  à  l'aide  d'un 
support  filaire  ou  radio  relié  aux  détecteurs  de 
niveau  d'eau  dans  le  réservoir  collecteur  A  peut 

être  utilisée.  Lorsque  le  niveau  supérieur  dans  le 
réservoir  collecteur  A  est  atteint,  la  pompe  7  dé- 
marre  et  on  ouvre  alors  la  vanne  du  dispositif 
d'obturation  automatique  6  qui  peut  être  une  vanne 

5  à  commande  pneumatique  par  compresseur  d'air 
ou  hydropneumatique  par  pompe.  Cette  vanne 
peut  être  une  vanne  à  manchon  ou  une  vanne 
classique.  Lorsque  le  niveau  inférieur  est  atteint 
dans  le  réservoir  collecteur  A  ou  lorsqu'un  incident 

io  quelconque  ou  une  panne  de  courant  survient  au 
dispositif  d'obturation  automatique  ou  à  la  pompe, 
la  vanne  de  ce  dispositif  d'obturation  se  ferme 
progressivement  grâce  à  l'action  exercée  par  un 
ballon  pneumatique  ou  hydropneumatique  associé, 

15  si  bien  que,  sauf  si  la  pompe  s'est  arrêtée  par  suite 
d'une  panne,  un  dispositif  situé  en  A  est  alors 
influencé  par  la  baisse  de  débit  ou  de  puissance, 
ou  l'augmentation  de  pression,  et  arrête  la  pompe. 
Ainsi  il  n'y  a  pas,  sauf  en  cas  de  fermeture  rapide 

20  de  la  vanne  due  par  exemple  à  une  obstruction 
brutaie  par  un  corps  volumineux  transporté  par  les 
eaux,  de  grave  coup  de  bélier  à  craindre.  De  plus, 
le  remplissage  total  de  la  conduite  est  maintenu. 

L'ouverture  du  dispositif  d'obturation  automati- 
25  que  6  peut  être  différée  par  rapport  au  démarrage 

de  la  pompe  7.  De  même,  la  fermeture  du  disposi- 
tif  d'obturation  automatique  peut  être  anticipée  par 
rapport  à  l'arrêt  de  la  pompe  7.  Ainsi  toute  vidan- 
ge,  même  très  partielle  de  la  conduite  peut  être 

30  évitée  et  un  arrêt  de  pompe  à  faible  débit,  limitant 
ainsi  l'amplitude  du  coup  de  bélier,  est  assuré. 

Il  est  également  possible  de  supprimer  le  sup- 
port  filaire  ou  radio  en  équipant  le  dispositif  d'obtu- 
ration  automatique  6  d'un  dispositif  manostatique  8 

35  afin  de  mesurer  la  pression  d'eau  au  niveau  du 
dispositif  d'obturation  automatique  6  pour  comman- 
der  son  ouverture  et  sa  fermeture.  Lorsque  le  ni- 
veau  supérieur  dans  le  réservoir  collecteur  A  est 
atteint,  on  démarre  la  pompe  7.  Du  fait  que  la 

40  vanne  6  est  fermée,  la  pression  dans  la  conduite  4 
augmente.  Le  dispositif  manostatique  8  détecte 
une  pression  limite  supérieure  et  déclenche  l'ou- 
verture  de  la  vanne  6.  Lorsque  le  niveau  inférieur 
d'eau  est  atteint  dans  le  réservoir  collecteur  A,  on 

45  arrête  la  pompe  7  et  la  pression  dans  la  conduite  4 
décroît  par  suite  de  la  dépression  due  notamment 
au  régime  transitoire.  Le  dispositif  manostatique  8 
détecte  la  pression  d'eau  qui  devient  inférieure  à 
une  pression  minimale  et  ferme  alors  la  vanne  6. 

50  Si,  pendant  le  fonctionnement  de  la  pompe  7,  la 
vanne  6  se  ferme  par  suite  d'un  incident  quelcon- 
que,  la  pompe  s'arrête  comme  indiqué  précédem- 
ment  :  influence  de  la  baisse  de  débit  ou  de 
puissance,  ou  augmentation  de  la  pression.  On 

55  garde  ainsi  toujours  la  conduite  4  remplie  d'eau  et 
sous  pression. 

Les  figures  5  et  6  montrent  un  autre  exemple 
de  comparaison  analogue  à  celui  des  figures  3  et 

5 
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4.  La  conduite  9  présente  un  point  haut  B  situé  au 
dessus  du  réservoir  collecteur  A.  Selon  la  figure  5 
illustrant  une  installation  selon  le  principe  de  la 
liaison  descendante  sous  pression,  il  est  nécessai- 
re  de  placer  une  bâche  de  stockage  10  en  B  c'est- 
à-dire  au  point  le  plus  haut  de  la  conduite.  Entre  le 
réservoir  collecteur  A  et  la  bâche  de  stockage  10 
on  effectue  un  refoulement  via  une  première  partie 
de  conduite  9a  à  l'aide  d'une  pompe  11  puisant 
dans  le  réservoir  collecteur  A.  La  partie  de  condui- 
te  9b  comprise  entre  la  bâche  de  stockage  10  et  le 
point  d'évacuation  R  fonctionne  de  la  même  façon 
que  décrit  précédemment  sur  la  figure  3.  Ici,  la 
pompe  1  1  de  refoulement  impose  une  hauteur  ma- 
nométrique  Hi  nécessaire  pour  que  l'eau  pompée 
puisse  arriver  dans  la  bâche  de  stockage  10. 

La  figure  6  illustre  une  installation  selon  le 
principe  du  refoulement  descendant  en  comparai- 
son  de  la  figure  5.  On  remarque  tout  de  suite  que, 
au  point  le  plus  haut  B  de  la  conduite  9,  il  n'existe 
pas  de  bâche  de  stockage,  ce  qui  diminue  consi- 
dérablement  le  coût  de  l'installation  et  évite  les 
inconvénients  signalés  précédemment.  La  pompe  7 
puisant  dans  le  réservoir  collecteur  A  assure  une 
hauteur  manométrique  H2  permettant  à  la  LPRP  de 
passer  largement  au  dessus  de  la  conduite  9, 
comme  dans  le  cas  de  la  figure  4.  Les  moyens  de 
commande  de  la  pompe  7  et  de  la  vanne  6  sont 
identiques  à  ceux  décrits  précédemment.  De  préfé- 
rence,  au  point  le  plus  haut  B  de  la  conduite  9,  on 
installe  une  ventouse  12  ou  un  dispositif  anti-bélier 
du  type  à  régulation  d'air  automatique  permettant 
d'évacuer  l'air  véhiculé  par  les  eaux  dans  la 
conduite  9.  Cela  permet  d'éviter  notamment  des 
problèmes  de  coup  de  bélier  lors  du  démarrage  ou 
de  l'arrêt  de  la  pompe  7  et  le  dispositif  anti-bélier 
permet  de  maintenir  la  conduite  entièrement  pleine, 
même  dans  le  cas  d'un  arrêt  brutal  de  pompe  dû  à 
un  incident  quelconque  ou  à  une  panne  de  courant. 
En  effet,  dans  ce  cas  la  fermeture  progressive  de 
la  vanne  6  suit  (et  ne  précède  pas)  l'arrêt  de  la 
pompe,  si  bien  qu'un  léger  déficit  d'eau  peut  appa- 
raître  et  il  est  alors  comblé  par  une  vidange  du 
dispositif  anti-bélier.  Si  on  trace  une  verticale  pas- 
sant  par  B,  la  hauteur  h  séparant  le  point  d'inter- 
section  13  entre  cette  verticale  et  la  LPRP  du  point 
B  représente  l'amélioration  de  la  capacité  d'éva- 
cuation  apportée  par  le  refoulement  descendant 
dans  la  conduite  9  vers  le  point  d'évacuation  R. 

Bien  entendu,  le  refoulement  descendant  s'ap- 
plique  aussi  bien  aux  profils  de  conduite  à  faible 
pente  qu'aux  profils  à  forte  pente.  Comme  illustré 
sur  la  figure  7,  entre  le  point  le  plus  haut  B  et  le 
point  d'évacuation  R,  la  partie  14b  de  la  conduite 
14  présente  une  forte  pente.  Dans  ces  conditions, 
on  peut  choisir  la  partie  14a  de  la  conduite  compri- 
se  entre  le  réservoir  collecteur  A  et  le  point  haut  B 
avec  un  diamètre  supérieur  à  celui  de  la  conduite 

comprise  entre  les  points  B  et  R,  cela  en  vue  de 
réduire  la  hauteur  manométrique  H2  fournie  par  la 
pompe  7  comme  on  peut  le  remarquer  sur  la  figure 
7,  les  deux  parties  de  LPRP  ayant  des  pentes 

5  différentes. 
La  vanne  6  peut  être  placée  à  n'importe  quel 

endroit  de  la  conduite  14  comprise  entre  le  point 
d'évacuation  R  et  le  point  R'  sur  la  conduite  14 
ayant  le  même  niveau  que  le  point  d'évacuation  R, 

io  la  conduite  ne  devant  pas  couper  l'horizontale  RR' 
entre  R  et  R'.  Si  on  reprend  ce  principe  pour  les 
profils  2,  3,  2'  et  3'  des  figures  1  et  2,  la  vanne  6 
peut  être  installée  à  un  point  quelconque  de  la 
conduite  à  l'aval  du  point  R'  représentant  le  niveau 

15  du  point  d'évacuation  R.  Il  est  possible  dans  ces 
conditions  de  permettre  des  injections  supplémen- 
taires  par  pompes  ou  aéro-éjecteurs  dans  la 
conduite  à  l'aval  de  la  vanne  6  sans  perturber  le 
fonctionnement  de  l'installation,  que  la  vanne  soit 

20  ouverte  ou  fermée.  De  plus,  la  longueur  d'un  sup- 
port  filaire  entre  le  réservoir  collecteur  A  et  la 
vanne  6  est  alors  réduite. 

Comparé  aux  techniques  existantes,  on  peut 
résumer  de  façon  non  exhaustive  les  avantages  du 

25  refoulement  descendant  de  l'invention  par  les  quel- 
ques  lignes  suivantes  : 

-  réduction  des  diamètres  (donc  du  coût)  de  la 
conduite, 

-  optimisation  des  choix  des  pompes  et  des 
30  diamètres  de  conduites, 

-  évacuation  du  débit  souhaité  et  non  d'un  dé- 
bit  excessif  pouvant  nécessiter  une  régulation 
après  le  point  d'évacuation  R, 

-  suppression  des  risques  de  corrosion  à  l'aval 
35  par  oxydation  de  H2S  (diminution  du  temps 

de  séjour  moyen,  augmentation  des  vitesses 
moyenne  et  en  régime  permanent)  et  sup- 
pression  du  danger  mortel  pour  le  personnel 
d'exploitation  que  constituent  de  fortes  te- 

40  neurs  de  H2S, 
-  suppression  de  tous  débordements  possibles 

grâce  à  la  suppression  des  bâches  de  stoc- 
kage  intermédiaires, 

-  possibilité  de  se  dispenser  de  toute  liaison 
45  par  support  filaire  ou  radio  par  l'utilisation 

d'un  manostat  associé  au  dispositif  d'obtura- 
tion  automatique, 

-  utilisation  éventuelle  d'un  dispositif  anti-bélier 
pour  maintenir  un  remplissage  intégral  en 

50  eau  de  la  conduite  même  en  cas  d'arrêt 
brutal  accidentel  de  la  pompe, 

-  possibilité  à  très  peu  de  frais  (par  simple 
changement  de  pompe  ou  mise  en  parallèle 
de  pompe  existante)  de  renforcer  la  capacité 

55  de  l'installation  pour  assurer  une  évacuation 
de  débit  plus  important, 

-  bon  fonctionnement  de  l'installation  quel  que 
soit  le  profil  de  la  conduite  imposé  par  la 

6 
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topographie  des  terrains. 
Le  dispositif  d'obturation  automatique  6  de  l'in- 

vention  peut  présenter  les  caractéristiques  suivan- 
tes  : 

-  vanne  6  constituée  soit  d'une  vanne  à  man- 
chon  actionnée  pneumatiquement  ou  hydrop- 
neumatiquement  soit  d'une  vanne  normale 
actionnée  par  vérin  pneumatique  ou  hydrauli- 
que, 

-  fermeture  automatique  en  cas  de  panne  ou 
incident  quelconque,  évitant  donc  la  vidange 
de  la  conduite,  cette  fermeture  étant  provo- 
quée  par  la  pression  provenant  d'un  ballon 
pneumatique  ou  hydropneumatique  associé, 

-  possibilité  d'assurer  une  protection  anti-bélier 
efficace  en  cas  de  fermeture  brutale  due  par 
exemple  à  un  corps  volumineux  transporté 
par  les  eaux  et  venant  obstruer  brusquement 
la  vanne  en  cours  de  fermeture  progressive. 
La  surpression  décelée  par  un  dispositif  ma- 
nostatique  de  protection  situé  à  proximité  de 
la  vanne  provoque  alors  l'ouverture  immédia- 
te  d'une  électro-vanne  à  fort  échappement 
d'air  dans  le  cas  d'une  commande  pneumati- 
que,  ce  qui  amène  une  ouverture  suffisante 
et  rapide  de  la  vanne  6  et  écrête  donc  cette 
surpression,  l'ouverture  de  la  vanne  6  s'arrê- 
tant  lorsque  la  surpression  cesse.  Ainsi,  est 
réalisé  un  système  efficace  et  insensible  à 
tout  dérèglement  dû  aux  matières  transpor- 
tées  par  les  eaux. 

Revendications 

1.  Procédé  d'évacuation  de  liquides,  notamment 
des  eaux  usées  ou  pluviales,  à  partir  d'un 
réservoir  collecteur  (A)  vers  un  point  d'évacua- 
tion  (R)  via  une  conduite  (4,  9,  14),  caractérisé 
en  ce  qu'il  consiste  à  installer  au  moins  une 
pompe  (7)  puisant  dans  le  réservoir  collecteur 
quel  que  soit  le  profil  (1,  2,  3,  1',  2',  3')  de  la 
conduite,  à  maintenir  la  ligne  piézomètrique  en 
régime  permanent  (LPRP)  de  pompage  au 
dessus  de  la  conduite  entre  le  réservoir  collec- 
teur  et  le  point  d'évacuation  quel  que  soit  le 
profil  de  la  conduite,  de  façon  à  obtenir  un 
écoulement  totalement  en  charge  et  une  vites- 
se  d'écoulement  dans  la  conduite  supérieure 
ou  égale  à  la  vitesse  d'autocurage,  et  à  main- 
tenir  la  conduite  entièrement  pleine  même  si  la 
pompe  est  à  l'arrêt. 

te,  pour  qu'il  règne  bien,  en  régime  permanent 
de  pompage,  un  écoulement  en  charge  dans 
toute  la  conduite  (4,  9,  14). 

5  3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  hauteur  (h)  au  point  le  plus  haut 
(B)  de  la  conduite  est  au  moins  égale  à  1  m. 

4.  Installation  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
io  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 

caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  réser- 
voir  collecteur  (A)  relié  à  un  point  d'évacuation 
(R)  par  une  conduite  (4,  9,  14),  au  moins  une 
pompe  (7)  puisant  dans  le  réservoir  collecteur 

15  et  alimentant  l'extrémité  d'entrée  de  la  condui- 
te,  un  dispositif  d'obturation  automatique  (6) 
monté  sur  la  conduite  au  voisinage  du  point 
d'évacuation  ou  sur  la  conduite  à  une  cote 
inférieure  à  la  cote  du  point  d'évacuation,  et 

20  des  moyens  de  commande  de  la  pompe  et  du 
dispositif  d'obturation  automatique,  et  en  ce 
qu'elle  ne  comprend  aucune  bâche  intermé- 
diaire  de  stockage  le  long  de  la  conduite  quel 
que  soit  le  profil  de  la  conduite. 

25 
5.  Installation  selon  la  revendication  4,  caractéri- 

sée  en  ce  que  au  voisinage  du  point  le  plus 
haut  (B)  de  la  conduite,  on  installe  une  ventou- 
se  (12)  ou  un  dispositif  anti-bélier  à  régulation 

30  d'air  automatique  pouvant  également  servir  à 
maintenir  la  conduite  intégralement  pleine  en 
cas  d'arrêt  brutal  accidentel  de  la  pompe  (7). 

6.  Installation  selon  la  revendication  4  ou  5,  ca- 
35  ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  dispositif 

manostatique  (8)  en  amont  du  dispositif  d'obtu- 
ration  automatique  (6)  en  vue  de  commander 
l'ouverture  et  la  fermeture  de  ce  dernier  lors- 
que  la  pression  détectée  dépasse  une  valeur 

40  maximale  ou  une  valeur  minimale. 

7.  Installation  selon  la  revendication  4  ou  5,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  support 
filaire  ou  radio  pour  commander  l'ouverture  ou 

45  la  fermeture  du  dispositif  d'obturation  automati- 
que  (6)  en  fonction  du  signal  fourni  par  des 
détecteurs  de  niveau  haut  et  bas  dans  le  réser- 
voir  collecteur  (A). 

50  8.  Installation  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sée  en  ce  que  l'ouverture  du  dispositif  d'obtu- 
ration  automatique  (6)  est  différée  par  rapport 
au  démarrage  de  la  pompe  (7),  et  que  la 
fermeture  dudit  dispositif  est  anticipée  par  rap- 

55  port  à  l'arrêt  de  ladite  pompe. 

9.  Installation  selon  l'une  des  revendications  4  à 
8,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  des 

2.  Procède  selon  la  revendication  1,  caractérise 
en  ce  qu'il  consiste  à  déterminer  les  caracté- 
ristiques  de  la  conduite  et  de  la  pompe,  afin  55 
que  la  ligne  piézomètrique  en  régime  perma- 
nent  passe  à  une  hauteur  (h)  suffisante  au 
dessus  du  point  le  plus  haut  (B)  de  la  condui- 

7 
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moyens  d'injection  d'eaux  usées  dans  la 
conduite  située  à  l'aval  du  dispositif  d'obtura- 
tion  automatique  (6)  et  à  l'amont  du  point 
d'évacuation  (R). 

5 
10.  Installation  selon  l'une  des  revendications  4  à 

9,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  d'obtura- 
tion  automatique  (6)  est  constitué  par  une  van- 
ne  à  commande  pneumatique  ou  hydropneu- 
matique  avec  ballon  associé.  10 

11.  Installation  selon  l'une  des  revendications  4  à 
10,  caractérisée  en  ce  que  le  diamètre  de  la 
conduite  (14a)  entre  le  réservoir  collecteur  (A) 
et  le  point  le  plus  haut  (B)  de  la  conduite  est  75 
supérieur  au  diamètre  de  la  conduite  (14b) 
entre  le  point  le  plus  haut  (B)  et  le  point 
d'évacuation  (R). 

12.  Installation  selon  l'une  des  revendications  4  à  20 
11,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un 
dispositif  manostatique  de  protection  installé 
en  amont  du  dispositif  d'obturation  automati- 
que  (6)  permettant  une  ouverture  immédiate  et 
suffisante  dudit  dispositif  en  vue  d'écrêter  une  25 
surpression  dans  la  conduite  due  à  une  ferme- 
ture  trop  rapide  dudit  dispositif. 

30 
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